
NeutralitÃ© des plates-formes

Description

Le Conseil national du numÃ©rique, dont la mission est de formuler de maniÃ¨re indÃ©pendante et de
rendre publics des avis et des recommandations sur toute question relative Ã  lâ€™impact du numÃ©rique
sur la sociÃ©tÃ© et sur lâ€™Ã©conomie, a remis le 13 juin 2014 Ã  Axelle Lemaire, secrÃ©taire
dâ€™Ã‰tat chargÃ©e du numÃ©rique, ainsi quâ€™Ã  Arnaud Montebourg, alors ministre de
lâ€™Ã©conomie, du redressement productif et du numÃ©rique, un rapport sur la Â« neutralitÃ© des
plates-formes Â», aprÃ¨s dix mois de rÃ©flexion collective.

Alors que la neutralitÃ© du rÃ©seau repose sur le principe dâ€™une gestion non discriminatoire des flux
dâ€™informations circulant Ã  travers ses infrastructures, la neutralitÃ© des plates-formes, selon le rapport,
Â« doit sâ€™attacher Ã  garantir que le rÃ´le de catalyseur dâ€™innovation, de crÃ©ation, 
dâ€™expression et dâ€™Ã©change de lâ€™internet ne soit pas appauvri par des stratÃ©gies de 
dÃ©veloppement aux effets dâ€™enfermement Â». Elle se matÃ©rialise ainsi par Â« 
la transparence et la loyautÃ© des modes de collecte, de traitement et de restitution de lâ€™information, la 
non-discrimination entre les formes dâ€™expression et de contenus partagÃ©s, la non-discrimination des 
conditions Ã©conomiques dâ€™accÃ¨s aux plates-formes, la non-discrimination des conditions 
dâ€™interopÃ©rabilitÃ© avec les plates-formes et enfin, une information sans propriÃ©taire Â».

RÃ©unissant plus dâ€™une centaine de signatures, dont les acteurs publics, les reprÃ©sentants des grandes
plates-formes de lâ€™Ã©cosystÃ¨me numÃ©rique comme Google, Amazon, Facebook ou Microsoft, des
juristes, des Ã©conomistes, des praticiens du web, mais aussi des associations et des fÃ©dÃ©rations
Å“uvrant dans le domaine de lâ€™internet, le rapport exprime une crainte quasi gÃ©nÃ©rale vis-Ã -vis de
la stratÃ©gie des grands acteurs du numÃ©rique qui Â« dÃ©veloppent chacun leur service en silo, 
recherchant lâ€™autosuffisance par des stratÃ©gies de diversifications et de maÃ®trise de leur chaÃ®ne 
de valeur parfois en quasi-totalitÃ© Â», brouillant, par la dynamique dâ€™Ã©cosystÃ¨mes fermÃ©s, Â« 
les schÃ©mas traditionnels de lâ€™Ã©conomie de la concurrence Â».

Si les travaux du Conseil national du numÃ©rique visaient essentiellement Google dans un premier temps,
sur fond de plusieurs procÃ©dures antitrust dans le monde, notamment aux Etats-Unis et en Europe, le
rapport de 120 pages vise aujourdâ€™hui lâ€™ensemble des grandes plates-formes.

Le rapport procÃ¨de de trois constats : pour atteindre son objectif, le principe de neutralitÃ© de
lâ€™internet doit intÃ©grer les plates-formes. Le deuxiÃ¨me constat est que Â« lâ€™environnement 
numÃ©rique est concentrÃ© autour dâ€™une poignÃ©e dâ€™acteurs qui se partagent un pouvoir 
important sur leurs utilisateurs et partenaires, ce qui influe sur les dÃ©bouchÃ©s, lâ€™innovation, 
lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™information et lâ€™exercice des droits et libertÃ©s dans la sociÃ©tÃ© de 
lâ€™information
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Â». Enfin, le troisiÃ¨me constat sâ€™appuie sur le fait que, pour rÃ©Ã©quilibrer les forces, les meilleurs
garde-fous rÃ©sident dans lâ€™Ã©mergence dâ€™alternatives : Â« La neutralitÃ© telle 
quâ€™appliquÃ©e aux plates-formes comporte donc un volet protecteur : sâ€™assurer du respect des 
droits et libertÃ©s, dâ€™une concurrence saine et dâ€™un dÃ©veloppement loyal du systÃ¨me des 
donnÃ©es, pour que, in fine, les plates-formes ne soient pas des espaces de non-droit. Mais elle doit aussi 
comporter un volet plus offensif, pour crÃ©er les conditions de lâ€™Ã©closion dâ€™alternatives et offrir 
des perspectives Ã  de nouveaux entrants Â».

Sâ€™ensuivent quatre axes prioritaires dÃ©taillÃ©s en quatorze recommandations. Ces prioritÃ©s sont le
renforcement de lâ€™effectivitÃ© des droits sur les plates-formes numÃ©riques, la garantie de la
loyautÃ© du systÃ¨me des donnÃ©es, un investissement massif dans les compÃ©tences et les
connaissances, faute de quoi il ne peut y avoir de compÃ©titivitÃ© et, enfin, la crÃ©ation de conditions
pour lâ€™Ã©mergence dâ€™alternatives.

Parmi les quatorze recommandations, le rapport propose de mieux utiliser les possibilitÃ©s du droit
existant, tout en rÃ©duisant lâ€™incertitude juridique et Ã©conomique par la crÃ©ation dâ€™un guichet
dâ€™information et de conseil pour amÃ©liorer Â« lâ€™information de tous et faire connaÃ®tre les 
outils existants Â». Sont Ã©galement prÃ©conisÃ©es Â« des agences de notation pour mesurer les 
niveaux de neutralitÃ© des plates-formes Â» afin de rÃ©vÃ©ler les pratiques de chacune et Ã©clairer les
usagers et partenaires dans leurs choix. Ces agences de notation pourraient sâ€™appuyer sur la
communautÃ© dâ€™utilisateurs de ces plates-formes numÃ©riques et constituer un contrepoids efficace,
fondÃ© sur la rÃ©putation de ces derniÃ¨res. De plus, il sâ€™agirait de Â« dÃ©finir des lignes directrices 
sur la transparence du fonctionnement des services proposÃ©s, notamment les algorithmes, pour permettre 
aux utilisateurs de distinguer facilement entre ce qui relÃ¨ve de la publicitÃ© ou de lâ€™information, ou 
de se rendre compte si une plate-forme personnalise, favorise ou dÃ©prÃ©cie certains rÃ©sultats Â».

Par ailleurs, le rapport propose Â« dâ€™instaurer des rÃ¨gles de stabilitÃ© vis-Ã -vis de leur 
Ã©cosystÃ¨me en intÃ©grant par exemple des dÃ©lais minimaux dâ€™information prÃ©alable pour 
Ã©viter les Ã©volutions trop brutales, comme en cas de changement de paramÃ¨tres dÃ©terminants pour 
les activitÃ©s dâ€™entreprises tierces (changement brusque de CGU [conditions gÃ©nÃ©rales
dâ€™utilisation] ou dâ€™API [Application Programming Interface] ) Â».

La possibilitÃ© ensuite Â« dâ€™expÃ©rimenter lâ€™ouverture, pour les usagers, dâ€™un droit effectif 
de regard et de contrÃ´le mais aussi dâ€™usage sur les donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel qui les 
concernent Â» et Â« dâ€™imposer la portabilitÃ© et lâ€™interopÃ©rabilitÃ© des donnÃ©es pour 
garantir la libertÃ© et la pluralitÃ© dâ€™usages, soutenir lâ€™innovation et prÃ©server la libertÃ© de 
choix de lâ€™usager Â».

Comme lâ€™explique Francis Jutand, membre du Conseil national du numÃ©rique chargÃ© du groupe de
travail sur la neutralitÃ© des plates-formes, Â« la France et lâ€™Europe doivent acter la dimension 
Ã©conomique des donnÃ©es numÃ©riques, exprimer les efforts au prix desquels les plates-formes 
europÃ©ennes ou Ã©trangÃ¨res sont acceptables en tant quâ€™acteurs dominants, viser la 
contestabilitÃ©, lâ€™ouverture et la participation fiscale Ã©quitable dans les Ã©cosystÃ¨mes et porter ces 
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objectifs dans les instances de gouvernance internationale Â».

â€¨Conseil national du numÃ©rique, rapport remis au ministre de lâ€™Ã©conomie, du redressement 
productif et du numÃ©rique et Ã  la secrÃ©taire dâ€™Ã‰tat chargÃ©e du numÃ©rique, 
cnnumerique.fr, mai 2014.
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